
En chiffre [Washington, le] 1er mars 1917 
Et par le télégramme 
N° 205 
 

[M. Jusserand, ambassadeur de France à Washington] 
 
A 
 
Diplomatie Paris  
[Son Excellence le ministre des Affaires étrangères] 

 
 

Bien que sûrement les agences le télégraphient, je crois devoir résumer le texte 
d’instructions de la portée la plus grave publiées ce matin et qui avaient été adressées au ministre 
allemand1 à Mexico par M. Zimmermann se servant de l’intermédiaire du comte Bernstorff.  

 
Ce document daté du 19 janvier dernier annonce pour le 1er février le recours à la guerre 

sous-marine sans merci, avec espoir que cependant la neutralité américaine serait maintenue. Si elle 
ne l’était pas, l’Allemagne propose au Mexique une alliance : les deux pays feraient la guerre de 
concert et aussi la paix. L’Allemagne financerait le Mexique qui reconquerrait le territoire perdu par 
lui autrefois au Nouveau-Mexique, Texas et Arizona. Aussitôt que la rupture avec les Etats-Unis serait 
certaine le Président du Mexique devrait, comme agissant de sa propre initiative, proposer au Japon 
d’adhérer à ce plan et offrir sa médiation entre ce pays et l’Allemagne. L’attention de  Carranza doit 
être appelée enfin sur le fait que la guerre sous-marine entrainera l’Angleterre à la paix dans peu de 
mois. 

 
Confidentiel. J’ai vérifié auprès de l’autorité la plus compétente que l’authenticité de ce 

document est certaine. Sa publication en ce moment a pour objet de faire comprendre au Congrès et 
au pays combien la situation est grave et quelle folie ce serait que de retarder ou atténuer les 
précautions indispensables. Elle confirme aussi ce que j'ai antérieurement télégraphié sur l’intention 
du Président d’aller jusqu’au bout.  

 
Les données du télégramme allemand sont rapprochées de quantité d’autres indices relevés 

depuis peu à Mexico, au Japon et ici ; entre autres, du désir qu’avait d’abord exprimé le comte 
Bernstorff d’aller s’établir à Cuba au lieu de rentrer en Allemagne. 

 
(Chiffré 1er mars 9 heures matin) 
  

                                                           
1
 Ministre : ici, le représentant diplomatique allemand, équivalent d’un ambassadeur, à ne pas confondre avec 

le membre d’un gouvernement. 



 
  



 


